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Conférence des Participants au 
Registre des dommages pour 

l’Ukraine 

  

Réf. ► RD4U-Board(2025)17-FR La Haye, le 11 décembre 2025 

 

 

Rapport trimestriel du Conseil du Registre des dommages pour l’Ukraine 

Au nom du Conseil du Registre des dommages causés par l’agression de la Fédération de 

Russie contre l’Ukraine, j’ai l’honneur de transmettre le rapport trimestriel 2025/4 du Conseil à 

la Conférence des Participants, conformément à l’article 6, paragraphe 9, du Statut du Registre 

des dommages causés par l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine. 

 

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées, 

 

 

Robert Spano 

Président du Conseil du  

Registre des dommages pour l’Ukraine 
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Rapport trimestriel 2025/4 

du Conseil du Registre des dommages  

causés par l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine  

à la Conférence des Participants 

 

Introduction 

1. Le Conseil du Registre des dommages causés par l’agression de la Fédération de 
Russie contre l’Ukraine (ci-après dénommés respectivement « le Conseil » et « le 
Registre ») a tenu sa 9e réunion du 9 au 11 décembre 2025 dans les bureaux du 
Registre à La Haye.  
 

2. À l’ordre du jour figuraient les questions administratives et les formalités ; une mise à 

jour du Directeur exécutif sur les activités du Registre, y compris les progrès réalisés en 

relation aux systèmes techniques et au SGDR, la sensibilisation des demandeurs 

potentiels, y compris ceux résidant en dehors de l’Ukraine, et les efforts visant à créer 

une Commission des réclamations pour l’Ukraine ; une discussion sur l’approche à 

adopter en relation aux demandes pour les dommages survenus en dehors du territoire 

de l’Ukraine ; une discussion sur les règles de succession potentielles pour les 

demandes soumises dans les catégories A et C ; les critères de preuve et les approches 

à adopter pour les questions complexes en relation aux demandes dans les catégories 

B et C ; des révisions potentielles des Formulaires de Demande en raison de l’évolution 

du droit et des pratiques ukrainiens ; et l’évaluation et les décisions du Conseil sur les 

recommandations formulées par le Directeur exécutif concernant l’admissibilité des 

demandes à être inscrites au Registre dans les catégories A1.1, A2.1, A2.2, A3.1 et 

A3.6.  

Décisions sur l’admissibilité des demandes à être inscrites au Registre 

3. Sur la base des recommandations du Directeur exécutif et de l’évaluation du Conseil, le 

Conseil a décidé d’adopter : 

• Deux décisions (RD4U-Board-CLD(2025)26 et RD4U-Board-CLD(2025)27) sur 

l’inscription au Registre de 5 821 demandes dans la catégorie A1.1 ; 

• Deux décisions (RD4U-Board-CLD(2025)24 et RD4U-Board-CLD(2025)25) sur 

l’inscription au Registre de 575 demandes dans la catégorie A2.1 ; 

• Deux décisions (RD4U-Board-CLD(2025)28 et RD4U-Board-CLD(2025)29) sur 

l’inscription au Registre de 398 demandes dans la catégorie A2.2 ; 

• Deux décisions (RD4U-Board-CLD(2025)22 et RD4U-Board-CLD(2025)23) sur 

l’inscription au Registre de 168 demandes dans la catégorie A3.1 ; et 

• Une décision (RD4U-Board-CLD(2025)30) sur l’inscription au Registre de 1 675 

demandes dans la catégorie A3.6. 
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Rapport au titre de l’article 6, paragraphe 9, du Statut 

4. En vertu de l’article 6, paragraphe 9, du Statut, le Conseil doit fournir des rapports 

trimestriels à la Conférence des Participants. Ces rapports indiquent le nombre de 

demandes reçues et le nombre de demandes admissibles inscrites au Registre, les 

catégories concernées et le montant total de l’indemnisation demandée (le cas 

échéant). Ces rapports comprennent également le résumé d’autres questions factuelles 

ou juridiques importantes concernant le travail du Registre. 

Données SGDR1 

Catégorie de Demande 
Date 

d’ouverture 

Demandes  
Montant approximatif de 

l’indemnisation demandée, en 
euros 

Reçues Inscrites 
Dans les 

Demandes 
reçues 

Dans les 
Demandes 
inscrites 

A1.1 – Déplacement interne 
involontaire 

19.03.2025 27 472 15 995 n/a n/a 

A2.1 – Décès d’un membre de la 
famille proche 

16.01.2025 4 546 1 337 n/a n/a 

A2.2 – Disparition d’un membre de la 
famille proche 

12.03.2025 6 242 3 208 n/a n/a 

A2.3 – Lésions corporelles graves 19.03.2025 1 037 114 n/a n/a 

A2.4 – Violence sexuelle 19.03.2025 123 - n/a n/a 

A2.5 – Torture ou autres peines ou 
traitements inhumains ou dégradants 

19.03.2025 613 - n/a n/a 

A2.6 – Privation de liberté 19.03.2025 597 - n/a n/a 

A2.7 – Travail ou services forcés 19.03.2025 238 - n/a n/a 

A2.8 – Transfert forcé ou déportation 
d’enfants 

17.09.2025 11 - n/a n/a 

A2.9 – Transfert forcé ou déportation 
d’adultes 

17.09.2025 53 - n/a n/a 

A3.1 – Dommages ou destruction de 
biens immobiliers résidentiels 

02.04.2024 30 688 8 132 1.593 milliard2 368.4 million3 

A3.2 – Dommages ou destruction de 
biens immobiliers non résidentiels 

15.05.2025 1 009 - 166.7 million4 - 

A3.3 – Perte de logement ou de 
résidence 

04.11.2025 2 097 - 80.8 million5 - 

 
1 Toutes les informations sont valables à 16h00 CET le 10 décembre 2025. 
2 Sur la base de 27 267 Demandes A3.1 indiquant le montant de l’indemnisation demandée. Les 3 421 autres Demandes A3.1 
n’indiquaient pas de montant. 
3 Sur la base de 7 055 Demandes A3.1 inscrites indiquant le montant de l’indemnisation demandée. Les 1 077 autres Demandes 
A3.1 inscrites n’indiquaient pas ce montant. 
4 Sur la base de 873 Demandes A3.2 indiquant le montant de l’indemnisation demandée. Les 136 autres Demandes A3.2 
n’indiquaient pas ce montant. 
5 Sur la base de 2 039 demandes A3.3 indiquant le montant de l’indemnisation demandée. Les 58 autres demandes A3.3 
n’indiquaient pas ce montant. 
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Données SGDR1 

Catégorie de Demande 
Date 

d’ouverture 

Demandes  
Montant approximatif de 

l’indemnisation demandée, en 
euros 

Reçues Inscrites 
Dans les 

Demandes 
reçues 

Dans les 
Demandes 
inscrites 

A3.5 – Perte d’entreprise individuelle  
(en phase 

de test 
bêta) 

39 - 4.6 million6  

A3.6 – Perte d’accès ou de contrôle 
de biens immobiliers dans les 
territoires temporairement occupés 

25.06.2025 9 620 1 675 639.6 million7 95.1 million8 

Total  84 385 30 461 
2.484 

milliards 
463.5 million 

 

Déclaration 

5. Le Conseil a également décidé d’émettre une déclaration publique (annexe I).  

 

*       *       * 

 

 
6 Sur la base de 38 demandes A3.5 indiquant le montant de l’indemnisation demandée. Une autre demande A3.5 n’indiquait pas 
ce montant. 
7 Sur la base de 8 324 demandes A3.6 indiquant le montant de l’indemnisation demandée. Les 1 296 autres demandes A3.6 
n’indiquaient pas ce montant. 
8 Sur la base des 1 466 demandes enregistrées au titre de l’article A3.6 qui indiquaient le montant de l’indemnisation demandée. 
Les 209 autres demandes enregistrées au titre de l’article A3.6 n’indiquaient pas ce montant. 
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Annexe I 

[publiée le 12 décembre 2025 sur le site web du Registre] 
 

Le Conseil du Registre des dommages causés à l’Ukraine inscrit les premières 

demandes d’indemnisation pour perte d’accès ou de contrôle de biens dans les 

territoires temporairement occupés de l’Ukraine, portant le nombre total de demandes 

inscrites à plus de 30 000 

Lors de sa dernière réunion de 2025, le Conseil du Registre des dommages causés par 

l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine a rendu neuf nouvelles décisions, 

enregistrant plus de 8 600 demandes supplémentaires dans cinq catégories concernant les 

décès et la disparition de membres de la famille proche, les déplacements internes 

involontaires, les dommages ou la destruction de biens immobiliers résidentiels et la perte 

d’accès ou de contrôle de biens immobiliers dans les territoires temporairement occupés. 

Avec ces décisions, le Conseil a désormais traité et inscrit plus de 30 000 demandes. Il poursuit 

ainsi son travail d’examen des demandes dans un nombre croissant de catégories ouvertes à 

ceux qui ont souffert à cause de l’agression de la Russie contre l’Ukraine.  

Lors de sa réunion de décembre, le Conseil a décidé pour la première fois d’inscrire des 

demandes relevant de la catégorie A3.6 (perte d’accès ou de contrôle de biens immobiliers 

dans les territoires temporairement occupés), ce qui reflète une avancée significative dans la 

capacité du Registre à appliquer ses critères d’éligibilité aux dommages généralisés et continus 

sur l’ensemble du territoire ukrainien. Dans sa décision, le Conseil s’est concentré sur les 

demandes émanant de ressortissants ukrainiens qui ont perdu l’accès ou le contrôle de biens 

immobiliers dans la ville de Marioupol pendant son occupation continue. 

Près de 85 000 demandes ont déjà été soumises au Registre dans 14 catégories, et des 

centaines de nouvelles demandes sont reçues chaque jour. Cette participation croissante 

témoigne de la confiance que les Ukrainiens accordent au Registre. 

Le Conseil a conclu sa réunion en réaffirmant l’engagement indéfectible du Registre à remplir 

l’importante mission qui lui a été confiée par 44 États et l’Union européenne, et à contribuer à 

une réparation juste pour l’Ukraine et toutes les personnes qui ont souffert en raison de 

l’agression illégale de la Russie. 

Registre des dommages pour l’Ukraine 

Le Registre des dommages pour l’Ukraine, établi sous les auspices du Conseil de l’Europe, 
constitue une étape essentielle vers la mise en place d’un mécanisme international 
d’indemnisation.  
Actuellement, les demandes peuvent être soumises dans quatorze catégories : 
 

• A1.1 (déplacement interne involontaire) 
• A2.1 (décès d’un membre de la famille proche) 
• A2.2 (disparition d’un membre de la famille proche) 

https://www.rd4u.coe.int/en/submit-a-claim
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• A2.3 (lésions corporelles graves) 
• A2.4 (violence sexuelle) 
• A2.5 (torture, autres peines ou traitements inhumains ou dégradants) 
• A2.6 (privation de liberté) 
• A2.7 (travail ou services forcés) 
• A2.8 (transfert forcé ou déportation d’enfants) 
• A2.9 (transfert forcé ou déportation d’adultes) 
• A3.1 (dommages ou destruction de biens immobiliers résidentiels) 
• A3.2 (dommages ou destruction de biens immobiliers non résidentiels) 
• A3.3 (perte de logement ou de résidence) 
• A3.6 (perte d’accès ou de contrôle de biens immobiliers dans les territoires 

temporairement occupés). 

D’autres catégories de demandes seront lancées prochainement.  

Le Registre continue à encourager toutes les personnes éligibles à soumettre leurs demandes. 
Des informations sur les catégories de demandes, les critères d’admissibilité et les procédures 
de soumission sont disponibles sur le site web du Registre. 

 

 

 

http://www.rd4u.coe.int/

